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•• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Décision n° 2025 A 291 

Demande d'autorisation d'activité de soins de psychiatrie 
- Mention « psychiatrie de l'adulte» 
- Mention « soins sans consentement » 

Promoteur: 
Centre Hospitalier Spécialisé de Montperrin 
109 avenue du Petit Barthélémy 
13617 Aix en Provence 

FINESS EJ: 130781131 

Lieu d'implantation : 
Hôpital de jour Regain Pertuis 
Place Garein 
84120 PERTUIS 

FINESS ET: 840018691 

Réf: DOS-0725-7662-D 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants et R. 6122-23 et suivants; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU la loi n° 2019-77 4 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé ; 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loin° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2018-4 du 03 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l'ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations des activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
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VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-97 4 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations des activités de soins et des 
équipements matériels lourds; 
VU le décret n° 2022-1263 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions d'implantation de l'activité de psychiatrie ; 

VU le décret n° 2022-1264 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l'activité 
de psychiatrie ; 

VU le décret n° 2022-1765 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions d'implantation des activités de soins de 
chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie modifiant les conditions d'implantation de psychiatrie ; 

VU le décret n° 2023-1375 du 29 décembre 2023 relatif à la modification des conditions d'implantation des activités 
de soins critiques, traitement du cancer, cardiologie interventionnelle, psychiatrie et médecine nucléaire ; 

VU le décret n° 2023-1377 du 29 décembre 2023 modifiant les conditions techniques de fonctionnement des 
activités de soins critiques, traitement du cancer, neurochirurgie et médecine nucléaire ; 

VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d'activités de soins ; 

VU le décret du Ministère du travail, de la santé et des solidarités, en date du 16 juillet 2024, portant nomination 
de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur; 

VU le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités 
de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l'arrêté du 28 septembre 2022 fixant les modes de prise en charge pouvant être déployés en dehors du site 
autorisé prévus à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique; 

VU l'arrêté du 2 mars 2023 modifiant l'arrêté du 28 septembre 2022 fixant les modes de prise en charge pouvant 
être déployés en dehors du site autorisé prévus à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique; 

VU l'arrêté n°2023PRS-06-34 du 22 juin 2023 portant délimitation des zones du Schéma Régional de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur donnant lieu à la répartition des activités de soins et équipements matériels lourds 
et donnant lieu à l'application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur le 29 juin 2023 ; 

VU l'arrêté en date du 26 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé 2023-2028 de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur le 27 octobre 2023 ; 

VU l'arrêté du 2 avril 2025 portant délégation de signature à Monsieur Anthony Valdez, en qualité de Directeur de 
la direction de l'organisation des soins de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'arrêté en date du 24 juin 2025 portant révision partielle du Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 2023-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, à compter du 27 juin 2025 ; 

VU l'arrêté du 4 juillet 2025 relatif à la définition des modes de prise en charge en psychiatrie et à la liste de ces 
modes pouvant être déployés en dehors du site autorisé en application de l'article R. 6123-174 du code de la 
santé publique ; 

VU l'arrêté du 23 juillet 2025 modifiant l'arrêté du 4 juillet 2025 relatif à la définition des modes de prise en charge 
en psychiatrie et à la liste de ces modes pouvant être déployés en dehors du site autorisé en application de l'article 
R. 6123-174 du code de la santé publique; 

VU l'autorisation de psychiatrie antérieurement détenue par le promoteur avant la réforme des autorisations 
sanitaires ; 
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VU la décision n°2023FEN12-063 fixant pour l'année 2025, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes 
d'autorisation et de renouvellement d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les équipements 
matériels lourds visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du code de la santé publique ; 

VU l'instruction N° DGOS/R4/2022/257 du 2 décembre 2022 relative à la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations de l'activité de psychiatrie ; 

VU la décision n°2024 BOQOS11-077, en date du 03 décembre 2024, portant fixation du bilan quantitatif de l'offre 
de soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'activité de psychiatrie pour la période de dépôt 
ouverte du 1er janvier 2025 au 1er mars 2025; 

VU la demande, en date du 27 février 2025, présentée par le Centre Hospitalier Spécialisé de Montperrin, 
représenté par sa Directrice, en vue d'obtenir l'autorisation d'activité de soins de psychiatrie sous les mentions 
suivantes: 
- mention « psychiatrie de l'adulte » 
- mention « soins sans consentement » ; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; (si un rapport 
a été communiqué car possibilité dérogation) 

VU l'avis émis par la Commission Spécialisée de l'Organisation des Soins (CSOS) Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
lors de sa séance du 24 juin 2025 ; (si un avis a été rendu car possibilité dérogation) 

CONSIDERANT que conformément à l'article 3 de l'ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021, « la durée de validité 
des autorisations d'activités de soins et des équipements matériels lourds délivrées en application des dispositions 
du code de la santé publique, autres que celles mentionnées aux I, Il et Ill, modifiées par la présente ordonnance, 
dans leur rédaction antérieure à la publication de cette ordonnance, est fixée, et le cas échéant prolongée, jusqu'à 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation déposée à compter de l'entrée en vigueur 
des décrets » ; 

CONSIDERANT que l'activité de soins de psychiatrie fait partie des activités de soins visées par la réforme des 
autorisations sanitaires ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-173 du code de la santé publique, « l'activité de psychiatrie 
s'inscrit dans la politique de santé mentale définie à l'article L. 3221-1. Elle comprend des actions à visée 
préventive, diagnostique, thérapeutique et de réadaptation » ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique, « Le titulaire de 
/'autorisation permet, sur site ou par convention avec un autre titulaire, une prise en charge des patients sous la 
forme de séjours à temps partiel, de séjours à temps complet et de soins ambulatoires, y compris des soins à 
domicile»; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique, « afin de garantir la 
continuité des parcours des patients en psychiatrie, certains modes de prise en charge, définis par arrêtés du 
ministre chargé de la santé [en date du 28 septembre 2022 et du 2 mars 2023], peuvent être déployés en dehors 
du site autorisé. L'autorisation précise les lieux où sont déployés ces modes de prise en charge. Le titulaire de 
/'autorisation sollicite la modification de l'autorisation si de nouveaux lieux sont ajoutés. » ; 

CONSIDERANT qu'il résulte de ce qui précède que les objectifs quantifiés de l'offre de soins sont donc dorénavant 
définis par mention et plus par formes de prise en charge ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-175 du code de la santé publique, « L'activité de psychiatrie 
est exercée suivant les mentions suivantes : 
- 1 • Mention "psychiatrie de l'adulte" assurant les prises en charge de l'adulte ; 
- 2• Mention "psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent" assurant les prises en charge de l'enfant et de l'adolescent 
de la naissance à l'âge de dix-huit ans; 
- 3• Mention "psychiatrie périnatale" organisant les soins conjoints parents-bébés, dès l'antéconceptionnel et le 
prénatal; 
- 4• Mention "soins sans consentement" assurant les prises en charge visées aux chapitres Il et Ill du titre I du 
livre Il de la troisième partie du présent code » ; 
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CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-176 du code de la santé publique, « Les titulaires de 
l'autorisation ne faisant pas l'objet d'une désignation au titre de l'article L. 3221-4 contribuent à la mise en œuvre 
du parcours de soins des patients et exercent leur activité en partenariat avec les établissements assurant la 
mission de psychiatrie de secteur dans la zone d'intervention dans laquelle ils sont implantés. Une convention de 
partenariat est signée entre ces établissements. » ; 

CONSIDERANT que les priorités retenues pour la région PACA dans le cadre des objectifs qualitatifs du SRS­ 
PRS 2023-2028, concernant la santé mentale visent à : 
- agir précocement pour prévenir l'apparition des troubles et limiter leur impact par la formation, le repérage et 
l'orientation vers une prise en charge adaptée ; 
- renforcer et structurer l'offre en santé mentale de l'adulte, de l'enfant et de l'adolescent et améliorer sa lisibilité ; 
- faire de l'usager en santé mentale un acteur de son parcours, favorisant le respect de ses droits, de sa liberté et 
dignité dans les épreuves de vulnérabilité ; 
- à tout âge de la vie, intégrer le dispositif de soins et d'accompagnement dans la cité et en établissement ; 
- améliorer la prise en charge somatique des personnes vivant avec un trouble psychique ; 
- développer les actions de prévention du suicide ; 
- accompagner les évolutions des pratiques avec l'appui des outils numériques ; 
- favoriser l'évolution des organisations et des métiers pour accroître l'attractivité dans le champ de la psychiatrie ; 

CONSIDERANT, après examen du dossier de demande d'autorisation, que le projet du promoteur comprenant 2 
mentions est pertinent, qu'il est conforme à la réglementation et qu'il n'y a pas de concurrence pour obtenir les 
autorisations demandées sur la zone de santé des Bouches-du-Rhône ; 

CONSIDERANT que le promoteur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
l'assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à l'article L. 6122-5 du 
code de la santé publique; 

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le SRS-PRS 2023-2028 
révisé de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs fixés par ce SRS-PRS ; 

CONSIDERANT que le projet est conforme aux conditions d'implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement; 

CONSIDERANT, en conséquence, que le projet présenté satisfait aux conditions prévues à l'article L. 6122-2 du 
code de la santé publique. 
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DECIDE 

ARTICLE 1: 
La demande présentée par le Centre Hospitalier de Montperrin sis 109 avenue du Petit Barthélémy à Aix-en­ 
Provence (13617), représentée par sa Directrice, en vue d'obtenir l'autorisation d'activité de psychiatrie, sur le site 
de !'Hôpital de jour Regain Pertuis sis Place Garein à Pertuis (84120), est accordée sous les mentions suivantes : 
- mention « psychiatrie de l'adulte » ; 
- mention « soins sans consentement». 

ARTICLE 2: 
L'article 3 du décret n° 2022-1264 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de 
psychiatrie contient des dispositions transitoires permettant aux titulaires d'autorisation d'activité de soins de 
psychiatrie de disposer d'un délai de mise en conformité supplémentaire de deux ans à compter de la notification 
de l'autorisation pour se mettre en conformité avec les articles D. 6124-257, D. 6124-261, D. 6124-264 et D. 6124- 
265 du code de la santé publique, sous réserve que soient remplies les conditions prévues aux 1 ° et 2° de l'article 
L. 6122-2 du code de la santé publique. 

Lorsqu'à l'expiration de ce délai, le titulaire de l'autorisation n'est pas en conformité avec les dispositions 
mentionnées à l'alinéa précédent, l'autorisation fait l'objet des mesures prévues à l'article L. 6122-13 du code de 
la santé publique. 

ARTICLE 3: 
Conformément à l'article R. 6123-17 4 du code de la santé publique, « Le titulaire de l'autorisation permet, sur site 
ou par convention avec un autre titulaire, une prise en charge des patients sous la forme de séjours à temps 
partiel, de séjours à temps complet et de soins ambulatoires, y compris des soins à domicile. 
Afin de garantir la continuité des parcours des patients en psychiatrie, certains modes de prise en charge, définis 
par arrêté du ministre chargé de la santé, peuvent être déployés en dehors du site autorisé. L'autorisation précise 
les lieux où sont déployés ces modes de prise en charge. Le titulaire de l'autorisation sollicite la modification de 
l'autorisation si de nouveaux lieux sont ajoutés». 

La définition des séjours à temps complet, à temps partiel et des soins ambulatoires est précisée par l'arrêté du 4 
juillet 2025 relatif à la définition des modes de prise en charge en psychiatrie et à la liste de ces modes pouvant 
être déployés en dehors du site autorisé en application de l'article R. 6123-174 du code de la santé publique. 

Pour rappel, une autorisation est donnée pour un site géographique. Cependant, pour tenir compte des spécificités 
de la psychiatrie et notamment de l'importance de la dispensation des soins dans la cité dans un objectif de 
déstigmatisation, certains modes de prise en charge peuvent être déployés en dehors du site géographique 
autorisé (cf. article 5 de l'arrêté du 4 juillet 2025 susvisé). 
Ainsi, les sites hébergeant les modes de prise en charge cités dans les arrêtés susvisés ne font pas l'objet d'une 
autorisation spécifique dès lors qu'ils sont rattachés juridiquement à un titulaire de l'autorisation de psychiatrie. 
Tout mode de prise en charge non cité dans cet arrêté ne peut être déployé en dehors du site géographique 
autorisé. 

Les structures de prise en charge correspondantes et leurs adresses sont précisées, par mention, dans 
l'annexe 1 présente en fin de décision. 

Ainsi, les sites hébergeant les modes de prise en charge cités dans l'arrêté du 4 juillet 2025 susmentionné ne font 
pas l'objet d'une autorisation spécifique dès lors qu'ils sont rattachés juridiquement à un titulaire de l'autorisation 
de psychiatrie. 

Toute modification de l'annexe (ouverture d'une nouvelle structure, changement d'adresse ... ) doit faire l'objet 
d'une demande de modification de l'autorisation. Il est rappelé qu'il appartient à l'ARS d'évaluer si la demande de 
modification du titulaire est substantielle ou non. 
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ARTICLE 4: 
L'autorisation est délivrée dans les conditions fixées par les articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé 
publique. 

Lorsque le titulaire de l'autorisation met en service l'activité de soins, il en fait sans délai la déclaration de mise en 
œuvre au Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

La déclaration prévue est adressée au Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties équivalentes de réception à date 
certaine. Elle doit également comporter les engagements au respect de la conformité de l'activité de soins ou de 
l'équipement matériel lourd aux conditions d'autorisation. 
Sont joints à cet envoi, tous documents attestant que le titulaire a obtenu un résultat positif aux contrôles 
techniques applicables, le cas échéant, à ses installations. 

Le titulaire peut commencer l'exercice de l'activité de soins et dispenser des soins remboursables aux assurés 
sociaux à partir du jour suivant cet envoi. 

Dans le délai de six mois, une visite de conformité peut être réalisée par !'Agence Régionale de Santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur et programmée par accord entre !'Agence et le titulaire. 

ARTICLE 5: 
La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de la déclaration 
de mise en œuvre de l'activité de soins par le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Conformément à l'alinéa 3 de l'article L. 6122-10, le titulaire de l'autorisation devra déposer un dossier de demande 
de renouvellement simplifié au plus tard 14 mois avant la date d'échéance de son autorisation sur l'applicatif 
national SI-Autorisations. 
Un tableau de bord des autorisations détenues et des procédures à respecter est disponible en ligne sur l'applicatif 
national SI-Autorisations, pour chaque promoteur, lui permettant de consulter la situation administrative des 
autorisations qu'il détient. 

ARTICLE 6: 
Conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique, l'autorisation susmentionnée doit faire l'objet 
d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans et doit être achevée dans un délai de quatre ans à 
compter de la réception de la présente autorisation, sous peine de caducité. 

ARTICLE 7: 
Toute modification portant sur les locaux ou les conditions d'exécution de l'autorisation de l'activité de soins devra 
faire l'objet d'une information au Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
en lui communiquant les documents afférents à ce projet (article D. 6122-38-11 du Code de la Santé Publique). 

ARTICLE 8: 
La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, dans les conditions prévues par l'article L. 6122-10-1 du Code de la Santé Publique. 
Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est adressé au Ministre en charge 
du Travail, de la Santé, de la Solidarité et des Familles : 

Direction Générale de l'Organisation des Soins 
Sous-Direction de la Régulation de !'Offre de Soins 

Bureau R3 
14,avenueDuquesne 
75350 PARIS 0?SP 

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification dans les conditions prévues par l'article R. 421-1 du code 
de justice administrative. 
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ARTICLE 9: 
Le Directeur de l'Organisation des Soins de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le 
Directeur Départemental concerné sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Marseille, le 28 août 2025. 

Pour le Directeur Général de l'ARS, 
Et par délégation, 
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Annexe 1 

MENTION PSYCHIATRIE DE L'ADULTE 
Structures déployées sur le site autorisé, sis Hôpital de jour Regain Pertuis, Place Garein, 

84120 PERTUIS 
FINESS EJ: 130781131 
FINESS ET: 840018691 

Structure Forme de prise en charge 
CMP REGAIN PERTUIS Soins ambulatoires 

CATTG REGAIN PERTUIS Soins ambulatoires 
Hôpital de jour REGAIN PERTUIS Séjours à temps partiel 

MENTION PSYCHIATRIE DE L'ADULTE 
Structures déployées en dehors du site autorisé 

FINESS EJ: 130781131 
Non concerné 

MENTION SOINS SANS CONSENTEMENT 
FINESS EJ: 130781131 

Tous les sites autorisés à l'activité de psychiatrie pour des formes de prise en charge au sein des mentions 
« Psychiatrie de l'Adulte » sont autorisés à mettre en œuvre les mêmes formes de prise en charge dans le cadre de 

la mention« Soins psychiatriques sans consentement». 

,14.gence 1·égionale de santé Provcnce-Alpe s-Co te cl',i'.\zur-Siège '132, boulevard de Paris - CS 50039- î3331 l"larseille Cedex 03 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Décision n° 2025 A 306 

Demande d'autorisation d'activité de soins de psychiatrie 
- Mention « psychiatrie de l'enfant et adolescent» 
- Mention« psychiatrie périnatale» 

Promoteur: 
Centre Hospitalier Spécialisé de Montperrin 
109 avenue du petit Barthélémy 
13617 Aix en Provence 

FINESS EJ: 130781131 

Lieu d'implantation : 
CMP la Garance Pertuis 
133 Boulevard Pécout 
84120 PERTUIS 

FINESS ET: 840021976 

Réf: DOS-0725-7675-D 

Le Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants et R. 6122-23 et suivants; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU la loin° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé; 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2018-4 du 03 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l'ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations des activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
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VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds; 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations des activités de soins et des 
équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2022-1263 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions d'implantation de l'activité de psychiatrie; 

VU le décret n° 2022-1264 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l'activité 
de psychiatrie ; 

VU le décret n° 2022-1765 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions d'implantation des activités de soins de 
chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie modifiant les conditions d'implantation de psychiatrie ; 

VU le décret n° 2023-1375 du 29 décembre 2023 relatif à la modification des conditions d'implantation des activités 
de soins critiques, traitement du cancer, cardiologie interventionnelle, psychiatrie et médecine nucléaire ; 

VU le décret n° 2023-1377 du 29 décembre 2023 modifiant les conditions techniques de fonctionnement des 
activités de soins critiques, traitement du cancer, neurochirurgie et médecine nucléaire ; 

VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d'activités de soins ; 

VU le décret du Ministère du travail, de la santé et des solidarités, en date du 16 juillet 2024, portant nomination 
de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur ; 

VU le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités 
de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l'arrêté du 28 septembre 2022 fixant les modes de prise en charge pouvant être déployés en dehors du site 
autorisé prévus à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique; 

VU l'arrêté du 2 mars 2023 modifiant l'arrêté du 28 septembre 2022 fixant les modes de prise en charge pouvant 
être déployés en dehors du site autorisé prévus à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique; 

VU l'arrêté n°2023PRS-06-34 du 22 juin 2023 portant délimitation des zones du Schéma Régional de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur donnant lieu à la répartition des activités de soins et équipements matériels lourds 
et donnant lieu à l'application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur le 29 juin 2023 ; 

VU l'arrêté en date du 26 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé 2023-2028 de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur le 27 octobre 2023 ; 

VU l'arrêté du 2 avril 2025 portant délégation de signature à Monsieur Anthony Valdez, en qualité de Directeur de 
la direction de l'organisation des soins de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU l'arrêté en date du 24 juin 2025 portant révision partielle du Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 2023-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, à compter du 27 juin 2025 ; 

VU l'arrêté du 4 juillet 2025 relatif à la définition des modes de prise en charge en psychiatrie et à la liste de ces 
modes pouvant être déployés en dehors du site autorisé en application de l'article R. 6123-174 du code de la 
santé publique ; 

VU l'arrêté du 23 juillet 2025 modifiant l'arrêté du 4 juillet 2025 relatif à la définition des modes de prise en charge 
en psychiatrie et à la liste de ces modes pouvant être déployés en dehors du site autorisé en application de l'article 
R. 6123-174 du code de la santé publique; 

VU l'autorisation de psychiatrie antérieurement détenue par le promoteur avant la réforme des autorisations 
sanitaires ; 
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VU la décision n°2023FEN12-063 fixant pour l'année 2025, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes 
d'autorisation et de renouvellement d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les équipements 
matériels lourds visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du code de la santé publique; 

VU l'instruction N° DGOSIR4120221257 du 2 décembre 2022 relative à la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations de l'activité de psychiatrie ; 

VU la décision n°2024 BOOOS11-077, en date du 03 décembre 2024, portant fixation du bilan quantitatif de l'offre 
de soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'activité de psychiatrie pour la période de dépôt 
ouverte du 1er janvier 2025 au 1er mars 2025; 

VU la demande, en date du 27 février 2025, présentée par le Centre Hospitalier Spécialisé de Montperrin, 
représenté par sa Directrice, en vue d'obtenir l'autorisation d'activité de soins de psychiatrie sous les mentions 
suivantes: 
- mention « psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent » 
- mention « psychiatrie périnatale » ; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU l'avis émis par la Commission Spécialisée de l'Organisation des Soins (CSOS) Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
lors de sa séance du 24 juin 2025 ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article 3 de l'ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021, « la durée de validité 
des autorisations d'activités de soins et des équipements matériels lourds délivrées en application des dispositions 
du code de la santé publique, autres que celles mentionnées aux I, Il et Ill, modifiées par la présente ordonnance, 
dans leur rédaction antérieure à la publication de cette ordonnance, est fixée, et le cas échéant prolongée, jusqu'à 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation déposée à compter de l'entrée en vigueur 
des décrets » ; 

CONSIDERANT que l'activité de soins de psychiatrie fait partie des activités de soins visées par la réforme des 
autorisations sanitaires ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-173 du code de la santé publique, « l'activité de psychiatrie 
s'inscrit dans la politique de santé mentale définie à l'article L. 3221-1. Elle comprend des actions à visée 
préventive, diagnostique, thérapeutique et de réadaptation » ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique, « Le titulaire de 
l'autorisation permet, sur site ou par convention avec un autre titulaire, une prise en charge des patients sous la 
forme de séjours à temps partiel, de séjours à temps complet et de soins ambulatoires, y compris des soins à 
domicile»; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique, « afin de garantir la 
continuité des parcours des patients en psychiatrie, certains modes de prise en charge, définis par arrêtés du 
ministre chargé de la santé [en date du 28 septembre 2022 et du 2 mars 2023], peuvent être déployés en dehors 
du site autorisé. L'autorisation précise les lieux où sont déployés ces modes de prise en charge. Le titulaire de 
l'autorisation sollicite la modification de l'autorisation si de nouveaux lieux sont ajoutés. » ; 

CONSIDERANT qu'il résulte de ce qui précède que les objectifs quantifiés de l'offre de soins sont donc dorénavant 
définis par mention et plus par formes de prise en charge ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-175 du code de la santé publique, « L'activité de psychiatrie 
est exercée suivant les mentions suivantes : 
- 1 • Mention "psychiatrie de l'adulte" assurant les prises en charge de l'adulte ; 
- 2° Mention "psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent" assurant les prises en charge de l'enfant et de l'adolescent 
de la naissance à l'âge de dix-huit ans; 
- 3° Mention "psychiatrie périnatale" organisant les soins conjoints parents-bébés, dès l'antéconceptionnel et le 
prénatal; 
- 4° Mention "soins sans consentement" assurant les prises en charge visées aux chapitres Il et Ill du titre I du 
livre Il de la troisième partie du présent code » ; 
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CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-176 du code de la santé publique, « Les titulaires de 
l'autorisation ne faisant pas l'objet d'une désignation au titre de l'article L. 3221-4 contribuent à la mise en œuvre 
du parcours de soins des patients et exercent leur activité en partenariat avec les établissements assurant la 
mission de psychiatrie de secteur dans la zone d'intervention dans laquelle ils sont implantés. Une convention de 
partenariat est signée entre ces établissements. » ; 

CONSIDERANT que les priorités retenues pour la région PACA dans le cadre des objectifs qualitatifs du SRS­ 
PRS 2023-2028, concernant la santé mentale visent à : 
- agir précocement pour prévenir l'apparition des troubles et limiter leur impact par la formation, le repérage et 
l'orientation vers une prise en charge adaptée ; 
- renforcer et structurer l'offre en santé mentale de l'adulte, de l'enfant et de l'adolescent et améliorer sa lisibilité ; 
- faire de l'usager en santé mentale un acteur de son parcours, favorisant le respect de ses droits, de sa liberté et 
dignité dans les épreuves de vulnérabilité ; 
- à tout âge de la vie, intégrer le dispositif de soins et d'accompagnement dans la cité et en établissement ; 
- améliorer la prise en charge somatique des personnes vivant avec un trouble psychique ; 
- développer les actions de prévention du suicide ; 
- accompagner les évolutions des pratiques avec l'appui des outils numériques ; 
- favoriser l'évolution des organisations et des métiers pour accroître l'attractivité dans le champ de la psychiatrie ; 

CONSIDERANT, après examen du dossier de demande d'autorisation, que le projet du promoteur comprenant 2 
mentions est pertinent, qu'il est conforme à la réglementation et qu'il n'y a pas de concurrence pour obtenir 
l'autorisation demandée sur la zone de santé des Bouches-du-Rhône ; 

CONSIDERANT que le promoteur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
l'assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à l'article L. 6122-5 du 
code de la santé publique ; 

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le SRS-PRS 2023-2028 
révisé de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs fixés par ce SRS-PRS ; 

CONSIDERANT que le projet est conforme aux conditions d'implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement ; 

CONSIDERANT, en conséquence, que le projet présenté satisfait aux conditions prévues à l'article L. 6122-2 du 
code de la santé publique. 
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DECIDE 

ARTICLE 1: 
La demande présentée par le Centre Hospitalier Spécialisé de Montperrin sis 109 avenue du Petit Barthélémy à 
Aix en Provence (13617), représenté par sa Directrice, en vue d'obtenir l'autorisation d'activité de psychiatrie, sur 
le site du CMP la Garance sis 133 Boulevard Pécout à Pertuis (84120), est accordée sous les mentions suivantes : 
- mention « psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent » ; 
- mention « psychiatrie périnatale ». 

ARTICLE 2: 
L'article 3 du décret n° 2022-1264 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de 
psychiatrie contient des dispositions transitoires permettant aux titulaires d'autorisation d'activité de soins de 
psychiatrie de disposer d'un délai de mise en conformité supplémentaire de deux ans à compter de la notification 
de l'autorisation pour se mettre en conformité avec les articles D. 6124-257, D. 6124-261, D. 6124-264 et D. 6124- 
265 du code de la santé publique, sous réserve que soient remplies les conditions prévues aux 1 ° et 2° de l'article 
L. 6122-2 du code de la santé publique. 

Lorsqu'à l'expiration de ce délai, le titulaire de l'autorisation n'est pas en conformité avec les dispositions 
mentionnées à l'alinéa précédent, l'autorisation fait l'objet des mesures prévues à l'article L. 6122-13 du code de 
la santé publique. 

ARTICLE 3: 
Conformément à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique,« Le titulaire de l'autorisation permet, sur site 
ou par convention avec un autre titulaire. une prise en charge des patients sous la forme de séjours à temps 
partiel, de séjours à temps complet et de soins ambulatoires, y compris des soins à domicile. 
Afin de garantir la continuité des parcours des patients en psychiatrie, certains modes de prise en charge, définis 
par arrêté du ministre chargé de la santé, peuvent être déployés en dehors du site autorisé. L'autorisation précise 
les lieux où sont déployés ces modes de prise en charge. Le titulaire de l'autorisation sollicite la modification de 
l'autorisation si de nouveaux lieux sont ajoutés». 

La définition des séjours à temps complet, à temps partiel et des soins ambulatoires est précisée par l'arrêté du 4 
juillet 2025 relatif à la définition des modes de prise en charge en psychiatrie et à la liste de ces modes pouvant 
être déployés en dehors du site autorisé en application de l'article R. 6123-174 du code de la santé publique. 

Pour rappel, une autorisation est donnée pour un site géographique. Cependant, pour tenir compte des spécificités 
de la psychiatrie et notamment de l'importance de la dispensation des soins dans la cité dans un objectif de 
déstigmatisation, certains modes de prise en charge peuvent être déployés en dehors du site géographique 
autorisé (cf. article 5 de l'arrêté du 4 juillet 2025 susvisé). 
Ainsi, les sites hébergeant les modes de prise en charge cités dans les arrêtés susvisés ne font pas l'objet d'une 
autorisation spécifique dès lors qu'ils sont rattachés juridiquement à un titulaire de l'autorisation de psychiatrie. 
Tout mode de prise en charge non cité dans cet arrêté ne peut être déployé en dehors du site géographique 
autorisé. 

Les structures de prise en charge correspondantes et leurs adresses sont précisées, par mention, dans 
l'annexe 1 présente en fin de décision. 

Ainsi, les sites hébergeant les modes de prise en charge cités dans l'arrêté du 4 juillet 2025 susmentionné ne font 
pas l'objet d'une autorisation spécifique dès lors qu'ils sont rattachés juridiquement à un titulaire de l'autorisation 
de psychiatrie. 

Toute modification de l'annexe (ouverture d'une nouvelle structure, changement d'adresse ... ) doit faire l'objet 
d'une demande de modification de l'autorisation. Il est rappelé qu'il appartient à l'ARS d'évaluer si la demande de 
modification du titulaire est substantielle ou non. 
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ARTICLE 4: 
L'autorisation est délivrée dans les conditions fixées par les articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé 
publique. 

Lorsque le titulaire de l'autorisation met en service l'activité de soins, il en fait sans délai la déclaration de mise en 
œuvre au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

La déclaration prévue est adressée au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties équivalentes de réception à date 
certaine. Elle doit également comporter les engagements au respect de la conformité de l'activité de soins ou de 
l'équipement matériel lourd aux conditions d'autorisation. 
Sont joints à cet envoi, tous documents attestant que le titulaire a obtenu un résultat positif aux contrôles 
techniques applicables, le cas échéant, à ses installations. 

Le titulaire peut commencer l'exercice de l'activité de soins et dispenser des soins remboursables aux assurés 
sociaux à partir du jour suivant cet envoi. 

Dans le délai de six mois, une visite de conformité peut être réalisée par l'Agence Régionale de Santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur et programmée par accord entre l'Agence et le titulaire. 

ARTICLE 5: 
La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de la déclaration 
de mise en œuvre de l'activité de soins par le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Conformément à l'alinéa 3 de l'article L. 6122-10, le titulaire de l'autorisation devra déposer un dossier de demande 
de renouvellement simplifié au plus tard 14 mois avant la date d'échéance de son autorisation sur l'applicatif 
national SI-Autorisations. 
Un tableau de bord des autorisations détenues et des procédures à respecter est disponible en ligne sur l'applicatif 
national SI-Autorisations, pour chaque promoteur, lui permettant de consulter la situation administrative des 
autorisations qu'il détient. 

ARTICLE 6: 
Conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique, l'autorisation susmentionnée doit faire l'objet 
d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans et doit être achevée dans un délai de quatre ans à 
compter de la réception de la présente autorisation, sous peine de caducité. 

ARTICLE 7: 
Toute modification portant sur les locaux ou les conditions d'exécution de l'autorisation de l'activité de soins devra 
faire l'objet d'une information au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
en lui communiquant les documents afférents à ce projet (article D. 6122-38-11 du Code de la Santé Publique). 

ARTICLE 8: 
La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, dans les conditions prévues par l'article L. 6122-10-1 du Code de la Santé Publique. 
Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est adressé au Ministre en charge 
du Travail, de la Santé, de la Solidarité et des Familles : 

Direction Générale de l'Organisation des Soins 
Sous-Direction de la Régulation de l'Offre de Soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification dans les conditions prévues par l'article R. 421-1 du code 
de justice administrative. 
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ARTICLE 9: 
Le Directeur de l'Organisation des Soins de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le 
Directeur Départemental concerné sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Marseille, le 28 août 2025 

Pour le Directeur Général de l'ARS, 
Et par délégation, 
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Annexe 1 

MENTION PSYCHIATRIE DE L'ENFANT ET L'ADOLESCENT 
Structures sur le site autorisé sis 133 Boulevard Pécout, 84120 PERTUIS 

FINESS EJ: 130781131 
FINESS ET: 840021976 

Structure 1 Forme de prise en charge 
Centre de consultations 1 Soins ambulatoires 

MENTION PSYCHIATRIE DE L'ENFANT ET L'ADOLESCENT 
Structures déployées en dehors du site autorisé 

FINESS EJ : 130781131 
Non concerné 

MENTION PSYCHIATRIE PERINATALE 
Structures sur le site autorisé sis 133 Boulevard Pécout, 84120 PERTUIS 

FINESS EJ: 130781131 
FINESS ET: 840021976 

Structure 1 Forme de prise en charge 
Soins à domicile 1 Soins ambulatoires 

MENTION PSYCHIATRIE PERINATALE 
Structures déployées en dehors du site autorisé 

FINESS EJ: 130781131 
Non concerné 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Décision n°2025 A 364 

Demande d'autorisation d'activité de soins de psychiatrie 
- Mention « psychiatrie de l'adulte » 
- Mention « psychiatrie de l'enfant et adolescent » 
- Mention « psychiatrie périnatale » 
- Mention « soins sans consentement » 

Promoteur: 
Centre Hospitalier Spécialisé de Montfavet 
2 Avenue de la Pinède 
84918 AVIGNON 

FINESS EJ : 840000137 

Lieu d'implantation : 
Centre Hospitalier Spécialisé de Montfavet 
2 Avenue de la Pinède 
84918 AVIGNON 

FINESS ET : 840000541 

Réf : DOS-0725- 7 434-D 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants et R. 6122-23 et suivants; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU la loin° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé; 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loin° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2018-4 du 03 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l'ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations des activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
/\gence-rëgionale de santé Provence-Alpes-Côte ct'.f\zur-Siè9e 132, 
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VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé; 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations des activités de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
VU le décret n° 2022-1263 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions d'implantation de l'activité de psychiatrie ; 

VU le décret n° 2022-1264 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l'activité 
de psychiatrie ; 

VU le décret n° 2022-1765 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions d'implantation des activités de soins de 
chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie modifiant les conditions d'implantation de psychiatrie ; 

VU le décret n° 2023-1375 du 29 décembre 2023 relatif à la modification des conditions d'implantation des activités 
de soins critiques, traitement du cancer, cardiologie interventionnelle, psychiatrie et médecine nucléaire ; 

VU le décret n° 2023-1377 du 29 décembre 2023 modifiant les conditions techniques de fonctionnement des 
activités de soins critiques, traitement du cancer, neurochirurgie et médecine nucléaire ; 

VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d'activités de soins ; 

VU le décret du Ministère du travail, de la santé et des solidarités, en date du 16 juillet 2024, portant nomination 
de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur ; 

VU le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités 
de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l'arrêté du 28 septembre 2022 fixant les modes de prise en charge pouvant être déployés en dehors du site 
autorisé prévus à l'article R. 6123-17 4 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 2 mars 2023 modifiant l'arrêté du 28 septembre 2022 fixant les modes de prise en charge pouvant 
être déployés en dehors du site autorisé prévus à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique; 

VU l'arrêté n°2023PRS-06-34 du 22 juin 2023 portant délimitation des zones du Schéma Régional de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur donnant lieu à la répartition des activités de soins et équipements matériels lourds 
et donnant lieu à l'application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur le 29 juin 2023 ; 

VU l'arrêté en date du 26 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé 2023-2028 de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur le 27 octobre 2023 ; 

VU l'arrêté du 2 avril 2025 portant délégation de signature à Monsieur Anthony Valdez, en qualité de Directeur de 
la direction de l'organisation des soins de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'arrêté en date du 24 juin 2025 portant révision partielle du Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 2023-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, à compter du 27 juin 2025 ; 

VU l'arrêté du 4 juillet 2025 relatif à la définition des modes de prise en charge en psychiatrie et à la liste de ces 
modes pouvant être déployés en dehors du site autorisé en application de l'article R. 6123-174 du code de la 
santé publique ; 

VU l'arrêté du 23 juillet 2025 modifiant l'arrêté du 4 juillet 2025 relatif à la définition des modes de prise en charge 
en psychiatrie et à la liste de ces modes pouvant être déployés en dehors du site autorisé en application de l'article 
R. 6123-17 4 du code de la santé publique ; 
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VU l'autorisation de psychiatrie antérieurement détenue par le promoteur avant la réforme des autorisations 
sanitaires ; 

VU la décision n°2023FEN12-063 fixant pour l'année 2025, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes 
d'autorisation et de renouvellement d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les équipements 
matériels lourds visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du code de la santé publique ; 

VU l'instruction N° DGOS/R4/2022/257 du 2 décembre 2022 relative à la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations de l'activité de psychiatrie ; 

VU la décision n°2024 BOQOS11-077, en date du 03 décembre 2024, portant fixation du bilan quantitatif de l'offre 
de soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'activité de psychiatrie pour la période de dépôt 
ouverte du 1er janvier 2025 au 1er mars 2025 ; 

VU la demande, en date du 10 février 2025, présentée par le Centre Hospitalier Spécialisé de Montfavet, 
représenté par sa Directrice, en vue d'obtenir l'autorisation d'activité de soins de psychiatrie sous les mentions 
suivantes: 
- mention « psychiatrie de l'adulte » 
- mention « psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent » 
- mention « psychiatrie périnatale » 
- mention « soins sans consentement » ; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU l'avis émis par la Commission Spécialisée de l'Organisation des Soins (CSOS) Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
lors de sa séance du 24 juin 2025 ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article 3 de l'ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021, « la durée de validité 
des autorisations d'activités de soins et des équipements matériels lourds délivrées en application des dispositions 
du code de la santé publique, autres que celles mentionnées aux I, Il et Ill, modifiées par la présente ordonnance, 
dans leur rédaction antérieure à la publication de cette ordonnance, est fixée, et le cas échéant prolongée, jusqu'à 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation déposée à compter de l'entrée en vigueur 
des décrets » ; 

CONSIDERANT que l'activité de soins de psychiatrie fait partie des activités de soins visées par la réforme des 
autorisations sanitaires ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-173 du code de la santé publique,« l'activité de psychiatrie 
s'inscrit dans la politique de santé mentale définie à l'article L. 3221-1. Elle comprend des actions à visée 
préventive, diagnostique, thérapeutique et de réadaptation » ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique, « Le titulaire de 
l'autorisation permet, sur site ou par convention avec un autre titulaire, une prise en charge des patients sous la 
forme de séjours à temps partiel, de séjours à temps complet et de soins ambulatoires, y compris des soins à 
domicile»; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique, « afin de garantir la 
continuité des parcours des patients en psychiatrie, certains modes de prise en charge, définis par arrêtés du 
ministre chargé de la santé [en date du 28 septembre 2022 et du 2 mars 2023], peuvent être déployés en dehors 
du site autorisé. L'autorisation précise les lieux où sont déployés ces modes de prise en charge. Le titulaire de 
l'autorisation sollicite la modification de l'autorisation si de nouveaux lieux sont ajoutés. » ; 

CONSIDERANT qu'il résulte de ce qui précède que les objectifs quantifiés de l'offre de soins sont donc dorénavant 
définis par mention et plus par formes de prise en charge ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-175 du code de la santé publique, « L'activité de psychiatrie 
est exercée suivant les mentions suivantes : 
- 1° Mention "psychiatrie de l'adulte" assurant les prises en charge de l'adulte; 
- 2° Mention ''psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent" assurant les prises en charge de l'enfant et de /'adolescent 
de la naissance à l'âge de dix-huit ans; 
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- 3° Mention "psychiatrie périnatale" organisant les soins conjoints parents-bébés, dès l'antéconceptionnel et le 
prénatal; 
- 4° Mention "soins sans consentement" assurant les prises en charge visées aux chapitres Il et Ill du titre f du 
livre Il de la troisième partie du présent code » ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-176 du code de la santé publique, « Les titulaires de 
l'autorisation ne taisant pas l'objet d'une désignation au titre de l'article L 3221-4 contribuent à la mise en œuvre 
du parcours de soins des patients et exercent leur activité en partenariat avec les établissements assurant fa 
mission de psychiatrie de secteur dans fa zone d'intervention dans laquelle ifs sont implantés. Une convention de 
partenariat est signée entre ces établissements. » ; 

CONSIDERANT que les priorités retenues pour la région PACA dans le cadre des objectifs qualitatifs du SRS­ 
PRS 2023-2028, concernant la santé mentale visent à : 
- agir précocement pour prévenir l'apparition des troubles et limiter leur impact par la formation, le repérage et 
l'orientation vers une prise en charge adaptée ; 
- renforcer et structurer l'offre en santé mentale de l'adulte, de l'enfant et de l'adolescent et améliorer sa lisibilité ; 
- faire de l'usager en santé mentale un acteur de son parcours, favorisant le respect de ses droits, de sa liberté et 
dignité dans les épreuves de vulnérabilité ; 
- à tout âge de la vie, intégrer le dispositif de soins et d'accompagnement dans la cité et en établissement ; 
- améliorer la prise en charge somatique des personnes vivant avec un trouble psychique ; 
- développer les actions de prévention du suicide ; 
- accompagner les évolutions des pratiques avec l'appui des outils numériques ; 
- favoriser l'évolution des organisations et des métiers pour accroître l'attractivité dans le champ de la psychiatrie ; 

CONSIDERANT, après examen du dossier de demande d'autorisation, que le projet du promoteur qui comprend 
4 mentions est pertinent, qu'il est conforme à la réglementation et qu'il n'y a pas de concurrence pour obtenir 
l'autorisation demandée sur la zone de santé du Vaucluse ; 

CONSIDERANT que le promoteur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
l'assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à l'article L. 6122-5 du 
code de la santé publique ; 

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le SRS-PRS 2023-2028 
révisé de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs fixés par ce SRS-PRS ; 

CONSIDERANT que le projet est conforme aux conditions d'implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement ; 

CONSIDERANT, en conséquence, que le projet présenté satisfait aux conditions prévues à l'article L. 6122-2 du 
code de la santé publique. 

,k 03 
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DECIDE 

ARTICLE 1: 
La demande présentée par le Centre Hospitalier Spécialisé de Montfavet sis 2 Avenue de la Pinède à Avignon 
(84918), représentée par sa Directrice, en vue d'obtenir l'autorisation d'activité de psychiatrie, sur le site du Centre 
Hospitalier Spécialisé de Montfavet sis à la même adresse, est accordée sous les mentions suivantes : 
- mention « psychiatrie de l'adulte » ; 
- mention « psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent » ; 
- mention « psychiatrie périnatale » ; 
- mention « soins sans consentement». 

ARTICLE 2: 
L'article 3 du décret n° 2022-1264 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de 
psychiatrie contient des dispositions transitoires permettant aux titulaires d'autorisation d'activité de soins de 
psychiatrie de disposer d'un délai de mise en conformité supplémentaire de deux ans à compter de la notification 
de l'autorisation pour se mettre en conformité avec les articles D. 6124-257, D. 6124-261, D. 6124-264 et D. 6124- 
265 du code de la santé publique, sous réserve que soient remplies les conditions prévues aux 1 ° et 2° de l'article 
L. 6122-2 du code de la santé publique. 

Lorsqu'à l'expiration de ce délai, le titulaire de l'autorisation n'est pas en conformité avec les dispositions 
mentionnées à l'alinéa précédent, l'autorisation fait l'objet des mesures prévues à l'article L. 6122-13 du code de 
la santé publique. 

ARTICLE 3: 
Conformément à l'article R. 6123-17 4 du code de la santé publique, « Le titulaire de l'autorisation permet, sur site 
ou par convention avec un autre titulaire, une prise en charge des patients sous la forme de séjours à temps 
partiel, de séjours à temps complet et de soins ambulatoires, y compris des soins à domicile. 
Afin de garantir la continuité des parcours des patients en psychiatrie, certains modes de prise en charge, définis 
par arrêté du ministre chargé de la santé, peuvent être déployés en dehors du site autorisé. L'autorisation précise 
les lieux où sont déployés ces modes de prise en charge. Le titulaire de l'autorisation sollicite la modification de 
l'autorisation si de nouveaux lieux sont ajoutés ». 

La définition des séjours à temps complet, à temps partiel et des soins ambulatoires est précisée par l'arrêté du 4 
juillet 2025 relatif à la définition des modes de prise en charge en psychiatrie et à la liste de ces modes pouvant 
être déployés en dehors du site autorisé en application de l'article R. 6123-174 du code de la santé publique. 

Pour rappel, une autorisation est donnée pour un site géographique. Cependant, pour tenir compte des spécificités 
de la psychiatrie et notamment de l'importance de la dispensation des soins dans la cité dans un objectif de 
déstigmatisation, certains modes de prise en charge peuvent être déployés en dehors du site géographique 
autorisé (cf. article 5 de l'arrêté du 4 juillet 2025 susvisé). 
Ainsi, les sites hébergeant les modes de prise en charge cités dans les arrêtés susvisés ne font pas l'objet d'une 
autorisation spécifique dès lors qu'ils sont rattachés juridiquement à un titulaire de l'autorisation de psychiatrie. 
Tout mode de prise en charge non cité dans cet arrêté ne peut être déployé en dehors du site géographique 
autorisé. 

Les structures de prise en charge correspondantes et leurs adresses sont précisées, par mention, dans 
l'annexe 1 présente en fin de décision. 

Ainsi, les sites hébergeant les modes de prise en charge cités dans l'arrêté du 4 juillet 2025 susmentionné ne font 
pas l'objet d'une autorisation spécifique dès lors qu'ils sont rattachés juridiquement à un titulaire de l'autorisation 
de psychiatrie. 

Toute modification de l'annexe (ouverture d'une nouvelle structure, changement d'adresse ... ) doit faire l'objet 
d'une demande de modification de l'autorisation. Il est rappelé qu'il appartient à l'ARS d'évaluer si la demande de 
modification du titulaire est substantielle ou non. 

Tél 0~. U,55.Rü. 10 
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ARTICLE 4: 
L'autorisation est délivrée dans les conditions fixées par les articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé 
publique. 

Lorsque le titulaire de l'autorisation met en service l'activité de soins, il en fait sans délai la déclaration de mise en 
œuvre au Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

La déclaration prévue est adressée au Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties équivalentes de réception à date 
certaine. Elle doit également comporter les engagements au respect de la conformité de l'activité de soins ou de 
l'équipement matériel lourd aux conditions d'autorisation. 
Sont joints à cet envoi, tous documents attestant que le titulaire a obtenu un résultat positif aux contrôles 
techniques applicables, le cas échéant, à ses installations. 

Le titulaire peut commencer l'exercice de l'activité de soins et dispenser des soins remboursables aux assurés 
sociaux à partir du jour suivant cet envoi. 

Dans le délai de six mois, une visite de conformité peut être réalisée par !'Agence Régionale de Santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur et programmée par accord entre !'Agence et le titulaire. 

ARTICLE 5: 
La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de la déclaration 
de mise en œuvre de l'activité de soins par le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Conformément à l'alinéa 3 de l'article L. 6122-10, le titulaire de l'autorisation devra déposer un dossier de demande 
de renouvellement simplifié au plus tard 14 mois avant la date d'échéance de son autorisation sur l'applicatif 
national SI-Autorisations. 
Un tableau de bord des autorisations détenues et des procédures à respecter est disponible en ligne sur l'applicatif 
national SI-Autorisations, pour chaque promoteur, lui permettant de consulter la situation administrative des 
autorisations qu'il détient. 

ARTICLE 6: 
Conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique, l'autorisation susmentionnée doit faire l'objet 
d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans et doit être achevée dans un délai de quatre ans à 
compter de la réception de la présente autorisation, sous peine de caducité. 

ARTICLE 7: 
Toute modification portant sur les locaux ou les conditions d'exécution de l'autorisation de l'activité de soins devra 
faire l'objet d'une information au Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
en lui communiquant les documents afférents à ce projet (article D. 6122-38-11 du Code de la Santé Publique). 

ARTICLE 8: 
La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, dans les conditions prévues par l'article L. 6122-10-1 du Code de la Santé Publique. 
Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est adressé au Ministre en charge 
du Travail, de la Santé, de la Solidarité et des Familles : 

Direction Générale de l'Organisation des Soins 
Sous-Direction de la Régulation de !'Offre de Soins 

Bureau R3 
14,avenueDuquesne 
75350 PARIS 07SP 

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification dans les conditions prévues par l'article R. 421-1 du code 
de justice administrative. 

ARTICLE 9: 
Agt'lh'.':..~ r<:sicn<ll.c 
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Le Directeur de l'Organisation des Soins de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le 
Directeur Départemental concerné sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Marseille, le 27 août 2025. 

Pour le Directeur Général de l'ARS, 
Et par délégation, 

Le Directeur de la direction de l'organisation des soins 
Anthony VALDEZ 

Jennifer HUGUENIN 

Agence rè,gümale Je santéT'rovcuce-Alpes-Côte d',\Z\lr"Si~g,.~ ~-· 13;_,_ boulevard deParis .. CS 50~U9 133Yl MarseilleCedex OJ 
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Annexe 1 

MENTION PSYCHIATRIE DE L'ADULTE 
Structures déployées sur le site autorisé, sis 2 Avenue de la Pinède à Avignon (84918) 

FINESS EJ : 840000137 
FINESS ET: 840000541 

Structure Forme de prise en charge 

Unité d'hospitalisation temps plein Séjours à temps complet 

Hôpital de iour Séiours à temps partiel 
Centre d'activités thérapeutiques et de temps en groupe (CATTG) Soins ambulatoires 

Unité d'hospitalisation temps plein Séjours à temps complet 
Soins à domicile Soins ambulatoires 

Centre de consultations Soins ambulatoires 
Unité pour Malades Difficiles Séjours à temps complet 

MENTION PSYCHIATRIE DE L'ADULTE 
Structures déployées en dehors du site autorisé 

FINESS EJ: 840000137 
FINESS Raison sociale ET Forme de prise en Adresse postale 

ET charae 
Commune de APT 

840011183 CMPAPT Soins ambulatoires 86 RUE PHILIPPE DE GIRARD 
84400 APT 

840011183 HDJ APT Séjours à temps 86 RUE PHILIPPE DE GIRARD 
partiel 84400 APT 

840011183 CATTGAPT Soins ambulatoires 86 RUE PHILIPPE DE GIRARD 
84400 APT 

840023931 Soins à domicile Soins ambulatoires SITE CH APT 
Equipe psychiatrique d'accueil, 225 AVENUE DE MARSEILLE 

d'urgence et de liaison 84400APT 
Commune de AVIGNON 

840010573 HDJ GASTALDY AVIGNON Séjours à temps 1 B PLACE SAINT JOSEPH 
NORD partiel 84000 AVIGNON 

840023907 CMP MONTFAVET Soins ambulatoires 164 BOULEVARD DE LA 
FRATERNITE 

84140 AVIGNON 
840011217 CMP ERASMUS AVIGNON Soins ambulatoires 2 RUE LE TITIEN 

84000 AVIGNON 
840010607 CMP SAINT LAZARE AVIGNON Soins ambulatoires 16 AVENUE DE LA SYNAGOGUE 

84000 AVIGNON 
840023915 CATTG MONTFAVET Soins ambulatoires 164 BOULEVARD DE LA 

FRATERNITE 
84140 AVIGNON 

840018196 UAUP CTRE DE CRISE CAP 72 Séjours à temps 305 RUE RAOUL FOLLEREAU 
CH AVIGNON complet 84902 AVIGNON 

840023923 CASP ERASMUS AVIGNON Soins ambulatoires 10 AVENUE DE LA CROIX ROUGE 
PORTEA1 

84000 AVIGNON 
840018584 CMP B ROUTET (Centre médico- Soins ambulatoires 1 BOULEVARD ANATOLE FRANCE 

psycholoqiques) 84000 AVIGNON 
840018584 HDJ B ROUTET Séjour à temps 1 BOULEVARD ANATOLE FRANCE 

partiel 84000 AVIGNON 
840011589 CATTG MONOD AVIGNON Soins ambulatoires 49 BOULEVARD JACQUES MONOD 

84000 AVIGNON 
840011571 CMP GRASSET AVIGNON Soins ambulatoires 14 AVENUE DE LA SYNAGOGUE 

84000 AVIGNON 
840006597 Soins à domicile Soins ambulatoires Centre Hospitalier Henri Duffaut 

305 A rue Raoul Follereau 
84000 AVIGNON 

Commune de BOLLENE 
840018600 CMP BOLLENE Soins ambulatoires 68 AVENUE SAINT EXUPERY 

84500 BOLLENE 
840018600 CA TTG BOLLENE Soins ambulatoires 68 AVENUE SAINT EXUPERY 

84500 BOLLENE 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Càte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 73331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 
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Commune de CAVAILLON 
840010599 CMP CAVAILLON Soins ambulatoires 34 RUE 8 MAI 1945 

84300 CAVAILLON 
840010599 CATTG CAVAILLON Soins ambulatoires 34 RUE 8 MAI 1945 

84300 CAVAILLON 
840022172 HDJ CAVAILLON Séjours à temps 34 RUE 8 MAI 1945 

partiel 84300 CAVAILLON 
840004659 Soins à domicile Soins ambulatoires SITE CH CAVAILLON 

119 AVENUE GEORGE 
CLEMENCEAU 

84304 CAVAILLON 
Commune de L'ISLE SUR LA SORGUE 

840017008 HDJ ISLE Séjours à temps 79 ALLEE DES ORMEAUX 
partiel 84800 L'ISLE SUR LA SORGUE 

840017008 Soins à domicile Soins ambulatoires 79 ALLEE DES ORMEAUX 
84800 L'ISLE SUR LA SORGUE 

Commune de ORANGE 
840013627 HDJ LES CHARMILLES Séjour à temps 162 AVENUE DES THERMES ROC 

ORANGE partiel 84100 ORANGE 
840013072 CMP CH ORANGE Soins ambulatoires AVENUE DE LAVOISIER 

Centre de consultation 84100 ORANGE 

840013627 Soins à domicile Soins ambulatoires 162 AVENUE DES THERMES ROC 
CAATG LES CHARMILLES 84100 ORANGE 

ORANGE 
Commune du PONTET 

840023949 USMP du Centre pénitentiaire du Soins ambulatoires Centre pénitentiaire du Pontet 
Pontet 90 rue Panisset 

84130 LE PONTET 
Commune de SORGUES 

840010615 HDJ Séjours à temps RUE LA COQUILLE PARC 
SORGUES AVIGNON NORD partiel GENTILLY 

84700 SORGUES 
840010615 CMP Soins ambulatoires RUE LA COQUILLE PARC 

SORGUES AVIGNON NORD GENTILLY 
84700 SORGUES 

840010615 CATTG Soins ambulatoires RUE LA COQUILLE PARC 
SORGUES AVIGNON NORD GENTILLY 

84700 SORGUES 
Commune de TARASCON 

130057714 USMP du Centre Soins ambulatoires Centre pénitentiaire de Tarascon 
de détention de Tarascon Quartier Radoubs 

13150 TARASCON 
Commune de VAISON LA ROMAINE 

840007397 CMPVAISON Soins ambulatoires 1 RUE DU VENTOUX 
84110 VAISON LA ROMAINE 

840007397 CATTG VAISON Soins ambulatoires 1 RUE DU VENTOUX 
84110 VAISON LA ROMAINE 

Commune de VALREAS 
840011175 CMP VALREAS Soins ambulatoires 2 RUE SAINT AUGUSTIN 

84600 VALREAS 
840011175 CATTG VALREAS Soins ambulatoires 2 RUE SAINT AUGUSTIN 

Centre d'activités thérapeutiques 84600 VALREAS 
et de temps en groupe (CATTG) 

*** 

MENTION PSYCHIATRIE DE L'ENFANT ET L'ADOLESCENT 
Structures déployées sur le site autorisé, sis 2 Avenue de la Pinède à Avignon (84918) 

FINESS EJ : 840000137 
FINESS ET: 840000541 

Structure Forme de prise en charge 
Unité d'hospitalisation temps plein Séjours à temps complet 

Hôpital de jour Séjours à temps partiel 

Agence régionale de santé Provence-Alpe s-Cote d'Azur-Siège -- 732, boulevard cle PJris - CS 50039 -1333~1 M.J1·seille Cedex 03 
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MENTION PSYCHIATRIE DE L'ENFANT ET L'ADOLESCENT 
Structures déployées en dehors du site autorisé 

FINESS EJ : 840000137 
FINESS Raison sociale ET Forme de Adresse postale 

ET prise en 
charqe 

840013098 CMP CENTRE PEDO Soins 181 RUE FRANCOISE BENOIT 
PSYCHIATRIQUE JOLY ambulatoires 84000 AVIGNON 

JEAN 
840013098 Hôpital de jour CENTRE Séjours à 181 RUE FRANCOISE BENOIT 

PEDO PSYCHIATRIQUE temps partiel 84000 AVIGNON 
JOLY JEAN 

840013098 Soins à domicile Soins 181 RUE FRANCOISE BENOIT 
CENTRE PEDO ambulatoires 84000 AVIGNON 

PSYCHIATRIQUE JOLY 
JEAN 

840011290 CMPEA CARPENTRAS Soins 287 AVENUE DU MONT VENTOUX 
ambulatoires 84200 CARPENTRAS 

840011274 CMPEA CAVAILLON Soins 63 AVENUE DE VERDUN 
ambulatoires 84300 CAVAILLON 

840011191 CMPEAAPT Soins 301 avenue Philippe de Girard 
ambulatoires 84400 APT 

840011209 CMPEA SORGUES Soins RUE DE LA COQUILLE 
ambulatoires 84700 SORGUES 

840011324 CMPEA BOLLENE Soins 980 rue Alphonse Daudet 
ambulatoires 84500 BOLLENE 

840011241 CMPEA ORANGE Soins CHEMIN DE QUEYRADEL 
ambulatoires 84100 ORANGE 

840011316 CMPEA VALREAS Soins ROUTE D'ORANGE 
ambulatoires 84600 VALREAS 

840011647 HDJ LA CHAUME Séjours à CHEMIN DE LA SYLVESTRE 
VELLERON temps partiel 84740 VELLERON 

840010623 HDJ PERNES Séjours à QUARTIER LES GARRIGUES 
temps partiel 84210 PERNES LES FONTAINES 

840011621 CMPEA VAISON Soins ALLEE DU 26 AOUT 1944 
ambulatoires 84110 VAISON LA ROMAINE 

840013361 CMP MAISON DES Soins 48 B AVENUE DES SOURCES 
ADOLESCENTS ambulatoires 84000 AVIGNON 

840013213 CMPEA ISLE SUR LA Soins 11 AVENUE DE LA LIBERATION 
SORGUE ambulatoires 84800 L'ISLE SUR LA SORGUE 

840010631 HDJ PIOLENC Séjours à QUARTIER DE ROC ALI BERT 
temps partiel 84420 PIOLENC 

840023956 CATTG Saint Gabriel Soins 426 chemin des cris verts 
ambulatoires 84000 AVIGNON 

MENTION PSYCHIATRIE PERINATALE 
Structures déployées sur le site autorisé, sis 2 Avenue de la Pinède à Avignon (84918) 

FINESS EJ : 840000137 
FINESS ET: 840000541 

Structure Formes de prise en charqe 
Hôpital de jour Séjours à temps partiel 
Consultations Soins ambulatoires 

Soins à domicile Soins ambulatoires 

MENTION PSYCHIATRIE PERINATALE 
Structures déployées en dehors du site autorisé 

FINESS EJ: 840000137 
Non concerné 

MENTION SOINS SANS CONSENTEMENT 
FINESS EJ : 840000137 

Tous les sites autorisés à l'activité de psychiatrie pour des formes de prise en charge au sein des mentions 
« Psychiatrie de l'Adulte » et« Psychiatrie de l'Enfant et de l'Adolescent », sont autorisés à mettre en œuvre les 
mêmes formes de prise en charge dans le cadre de la mention « Soins psychiatriques sans consentement». 
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If.li 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Décision n° 2025 A 365 

Demande d'autorisation d'activité de soins de psychiatrie : 
- Mention « psychiatrie de l'adulte » 
- Mention « soins sans consentement » 

Promoteur: 
Centre Hospitalier Spécialisé de Montfavet 
2 Avenue de la Pinède 
84918 AVIGNON 

FINESS EJ : 840000137 

Lieu d'implantation : 
Pôle Santé de Carpentras CHS MONTFAVET 
32 Rond-Point de !'Amitié 
84208 CARPENTRAS 

FINESS ET: 840007413 

Réf: DOS-0725-7507-D 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants et R. 6122-23 et suivants; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU la loi n° 2019- 77 4 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé ; 

VU la loin° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loin° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2018-4 du 03 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l'ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations des activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte <J'Azur--Siège - 132. houlovard de Paris - CS 50039 - 13331 îvlélrseille Cedex 03 
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VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations des activités de soins et des 
équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2022-1263 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions d'implantation de l'activité de psychiatrie ; 

VU le décret n° 2022-1264 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l'activité 
de psychiatrie ; 

VU le décret n° 2022-1765 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions d'implantation des activités de soins de 
chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie modifiant les conditions d'implantation de psychiatrie ; 

VU le décret n° 2023-1375 du 29 décembre 2023 relatif à la modification des conditions d'implantation des activités 
de soins critiques, traitement du cancer, cardiologie interventionnelle, psychiatrie et médecine nucléaire ; 

VU le décret n° 2023-1377 du 29 décembre 2023 modifiant les conditions techniques de fonctionnement des 
activités de soins critiques, traitement du cancer, neurochirurgie et médecine nucléaire ; 

VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d'activités de soins ; 

VU le décret du Ministère du travail, de la santé et des solidarités, en date du 16 juillet 2024, portant nomination 
de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur ; 

VU le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités 
de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l'arrêté du 28 septembre 2022 fixant les modes de prise en charge pouvant être déployés en dehors du site 
autorisé prévus à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique; 

VU l'arrêté du 2 mars 2023 modifiant l'arrêté du 28 septembre 2022 fixant les modes de prise en charge pouvant 
être déployés en dehors du site autorisé prévus à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique; 

VU l'arrêté n°2023PRS-06-34 du 22 juin 2023 portant délimitation des zones du Schéma Régional de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur donnant lieu à la répartition des activités de soins et équipements matériels lourds 
et donnant lieu à l'application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur le 29 juin 2023 ; 

VU l'arrêté en date du 26 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé 2023-2028 de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur le 27 octobre 2023 ; 

VU l'arrêté du 2 avril 2025 portant délégation de signature à Monsieur Anthony Valdez, en qualité de Directeur de 
la direction de l'organisation des soins de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'arrêté en date du 24 juin 2025 portant révision partielle du Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 2023-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, à compter du 27 juin 2025 ; 

VU l'arrêté du 4 juillet 2025 relatif à la définition des modes de prise en charge en psychiatrie et à la liste de ces 
modes pouvant être déployés en dehors du site autorisé en application de l'article R. 6123-17 4 du code de la 
santé publique ; 

VU l'arrêté du 23 juillet 2025 modifiant l'arrêté du 4 juillet 2025 relatif à la définition des modes de prise en charge 
en psychiatrie et à la liste de ces modes pouvant être déployés en dehors du site autorisé en application de l'article 
R. 6123-174 du code de la santé publique; 

VU l'autorisation de psychiatrie antérieurement détenue par le promoteur avant la réforme des autorisations 
sanitaires ; 
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VU la décision n°2023FEN12-063 fixant pour l'année 2025, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes 
d'autorisation et de renouvellement d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les équipements 
matériels lourds visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du code de la santé publique; 

VU l'instruction N° DGOS/R4/2022/257 du 2 décembre 2022 relative à la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations de l'activité de psychiatrie ; 

VU la décision n°2024 BOQOS11-077, en date du 03 décembre 2024, portant fixation du bilan quantitatif de l'offre 
de soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'activité de psychiatrie pour la période de dépôt 
ouverte du 1er janvier 2025 au 1er mars 2025 ; 

VU la demande, en date du 10 février 2025, présentée par le Centre Hospitalier Spécialisé de Montfavet, 
représenté par sa Directrice, en vue d'obtenir l'autorisation d'activité de soins de psychiatrie sous les mentions 
suivantes: 
- mention « psychiatrie de l'adulte » 
- mention « soins sans consentement » ; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article 3 de l'ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021, « la durée de validité 
des autorisations d'activités de soins et des équipements matériels lourds délivrées en application des dispositions 
du code de la santé publique, autres que celles mentionnées aux I, Il et Ill, modifiées par la présente ordonnance, 
dans leur rédaction antérieure à la publication de cette ordonnance, est fixée, et le cas échéant prolongée, jusqu'à 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation déposée à compter de l'entrée en vigueur 
des décrets » ; 

CONSIDERANT que l'activité de soins de psychiatrie fait partie des activités de soins visées par la réforme des 
autorisations sanitaires ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-173 du code de la santé publique, « l'activité de psychiatrie 
s'inscrit dans la politique de santé mentale définie à l'article L. 3221-1. Elle comprend des actions à visée 
préventive, diagnostique, thérapeutique et de réadaptation » ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique, « Le titulaire de 
l'autorisation permet, sur site ou par convention avec un autre titulaire, une prise en charge des patients sous la 
forme de séjours à temps partiel, de séjours à temps complet et de soins ambulatoires, y compris des soins à 
domicile»; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique, « afin de garantir la 
continuité des parcours des patients en psychiatrie, certains modes de prise en charge, définis par arrêtés du 
ministre chargé de la santé [en date du 28 septembre 2022 et du 2 mars 2023], peuvent être déployés en dehors 
du site autorisé. L'autorisation précise les lieux où sont déployés ces modes de prise en charge. Le titulaire de 
l'autorisation sollicite la modification de l'autorisation si de nouveaux lieux sont ajoutés. » ; 

CONSIDERANT qu'il résulte de ce qui précède que les objectifs quantifiés de l'offre de soins sont donc dorénavant 
définis par mention et plus par formes de prise en charge ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-175 du code de la santé publique, « L'activité de psychiatrie 
est exercée suivant les mentions suivantes : 
- 1° Mention "psychiatrie de l'adulte" assurant les prises en charge de l'adulte; 
- 2° Mention "psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent" assurant les prises en charge de l'enfant et de l'adolescent 
de la naissance à l'âge de dix-huit ans ; 
- 3° Mention "psychiatrie périnatale" organisant les soins conjoints parents-bébés, dès l'anticonceptionnel et le 
prénatal; 
- 4° Mention "soins sans consentement" assurant les prises en charge visées aux chapitres Il et Ill du titre I du 
livre Il de la troisième partie du présent code » ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6123-176 du code de la santé publique, « Les titulaires de 
/'autorisation ne faisant pas l'objet d'une désignation au titre de l'article L. 3221-4 contribuent à la mise en œuvre 
du parcours de soins des patients et exercent leur activité en partenariat avec les établissements assurant la 
mission de psychiatrie de secteur dans la zone d'intervention dans laquelle ils sont implantés. Une convention de 
partenariat est signée entre ces établissements. » ; 
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CONSIDERANT que les priorités retenues pour la région PACA dans le cadre des objectifs qualitatifs du SRS­ 
PRS 2023-2028, concernant la santé mentale visent à : 
- agir précocement pour prévenir l'apparition des troubles et limiter leur impact par la formation, le repérage et 
l'orientation vers une prise en charge adaptée 
- renforcer et structurer l'offre en santé mentale de l'adulte, de l'enfant et de l'adolescent et améliorer sa lisibilité 
- faire de l'usager en santé mentale un acteur de son parcours, favorisant le respect de ses droits, de sa liberté et 
dignité dans les épreuves de vulnérabilité 
- à tout âge de la vie, intégrer le dispositif de soins et d'accompagnement dans la cité et en établissement 
- améliorer la prise en charge somatique des personnes vivant avec un trouble psychique 
- développer les actions de prévention du suicide 
- accompagner les évolutions des pratiques avec l'appui des outils numériques 
- favoriser l'évolution des organisations et des métiers pour accroître l'attractivité dans le champ de la psychiatrie ; 

CONSIDERANT, après examen du dossier de demande d'autorisation, que le projet du promoteur qui comprend 
2 mentions est pertinent, qu'il est conforme à la réglementation et qu'il n'y a pas de concurrence pour obtenir 
l'autorisation demandée sur la zone de santé du Vaucluse ; 

CONSIDERANT que le promoteur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
l'assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à l'article L. 6122-5 du 
code de la santé publique ; 

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le SRS-PRS 2023-2028 
révisé de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs fixés par ce SRS-PRS ; 

CONSIDERANT que le projet est conforme aux conditions d'implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement ; 

CONSIDERANT, en conséquence, que le projet présenté satisfait aux conditions prévues à l'article L. 6122-2 du 
code de la santé publique. 
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DECIDE 

ARTICLE 1: 
La demande présentée par le Centre Hospitalier Spécialisé de Montfavet sis 2 Avenue de la Pinède à Avignon 
(84918), représentée par sa Directrice, en vue d'obtenir l'autorisation d'activité de psychiatrie, sur le site du Pôle 
Santé de Carpentras sis 32 Rond-Point de !'Amitié à Carpentras (84200), est accordée sous les mentions 
suivantes: 
- mention « psychiatrie de l'adulte » ; 
- mention « soins sans consentement ». 

ARTICLE 2: 
L'article 3 du décret n° 2022-1264 du 28 septembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de 
psychiatrie contient des dispositions transitoires permettant aux titulaires d'autorisation d'activité de soins de 
psychiatrie de disposer d'un délai de mise en conformité supplémentaire de deux ans à compter de la notification 
de l'autorisation pour se mettre en conformité avec les articles D. 6124-257, D. 6124-261, D. 6124-264 et D. 6124- 
265 du code de la santé publique, sous réserve que soient remplies les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 
L. 6122-2 du code de la santé publique. 

Lorsqu'à l'expiration de ce délai, le titulaire de l'autorisation n'est pas en conformité avec les dispositions 
mentionnées à l'alinéa précédent, l'autorisation fait l'objet des mesures prévues à l'article L. 6122-13 du code de 
la santé publique. 

ARTICLE 3: 
Conformément à l'article R. 6123-174 du code de la santé publique, « Le titulaire de l'autorisation permet, sur site 
ou par convention avec un autre titulaire, une prise en charge des patients sous la forme de séjours à temps 
partiel, de séjours à temps complet et de soins ambulatoires, y compris des soins à domicile. 
Afin de garantir la continuité des parcours des patients en psychiatrie, certains modes de prise en charge, définis 
par arrêté du ministre chargé de la santé, peuvent être déployés en dehors du site autorisé. L'autorisation précise 
les lieux où sont déployés ces modes de prise en charge. Le titulaire de l'autorisation sollicite la modification de 
l'autorisation si de nouveaux lieux sont ajoutés ». 

La définition des séjours à temps complet, à temps partiel et des soins ambulatoires est précisée par l'arrêté du 4 
juillet 2025 relatif à la définition des modes de prise en charge en psychiatrie et à la liste de ces modes pouvant 
être déployés en dehors du site autorisé en application de l'article R. 6123-174 du code de la santé publique. 

Pour rappel. une autorisation est donnée pour un site géographique. Cependant, pour tenir compte des spécificités 
de la psychiatrie et notamment de l'importance de la dispensation des soins dans la cité dans un objectif de 
déstigmatisation, certains modes de prise en charge peuvent être déployés en dehors du site géographique 
autorisé (cf. article 5 de l'arrêté du 4 juillet 2025 susvisé). 
Ainsi, les sites hébergeant les modes de prise en charge cités dans les arrêtés susvisés ne font pas l'objet d'une 
autorisation spécifique dès lors qu'ils sont rattachés juridiquement à un titulaire de l'autorisation de psychiatrie. 
Tout mode de prise en charge non cité dans cet arrêté ne peut être déployé en dehors du site géographique 
autorisé. 

Les structures de prise en charge correspondantes et leurs adresses sont précisées, par mention, dans 
l'annexe 1 présente en fin de décision. 

Ainsi, les sites hébergeant les modes de prise en charge cités dans l'arrêté du 4 juillet 2025 susmentionné ne font 
pas l'objet d'une autorisation spécifique dès lors qu'ils sont rattachés juridiquement à un titulaire de l'autorisation 
de psychiatrie. 

Toute modification de l'annexe (ouverture d'une nouvelle structure, changement d'adresse ... ) doit faire l'objet 
d'une demande de modification de l'autorisation. Il est rappelé qu'il appartient à l'ARS d'évaluer si la demande de 
modification du titulaire est substantielle ou non. 

ARTICLE 4: 
L'autorisation est délivrée dans les conditions fixées par les articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé 
publique. 

03 

Page 5/8 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-08-27-00011 - DEC AUTO PSY 2025 A 365 - Demande d'autorisation de psychiatrie - CHS

MONTFAVET - site du POLE SANTE CARPENTRAS - 32 RD POINT DE L'AMITIE A CAPRENTRAS (84208) 145



Lorsque le titulaire de l'autorisation met en service l'activité de soins, il en fait sans délai la déclaration de mise en 
œuvre au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

La déclaration prévue est adressée au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties équivalentes de réception à date 
certaine. Elle doit également comporter les engagements au respect de la conformité de l'activité de soins ou de 
l'équipement matériel lourd aux conditions d'autorisation. 
Sont joints à cet envoi, tous documents attestant que le titulaire a obtenu un résultat positif aux contrôles 
techniques applicables, le cas échéant, à ses installations. 

Le titulaire peut commencer l'exercice de l'activité de soins et dispenser des soins remboursables aux assurés 
sociaux à partir du jour suivant cet envoi. 

Dans le délai de six mois, une visite de conformité peut être réalisée par l'Agence Régionale de Santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur et programmée par accord entre l'Agence et le titulaire. 

ARTICLE 5: 
La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de la déclaration 
de mise en œuvre de l'activité de soins par le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Conformément à l'alinéa 3 de l'article L. 6122-10, le titulaire de l'autorisation devra déposer un dossier de demande 
de renouvellement simplifié au plus tard 14 mois avant la date d'échéance de son autorisation sur l'applicatif 
national SI-Autorisations. 
Un tableau de bord des autorisations détenues et des procédures à respecter est disponible en ligne sur l'applicatif 
national SI-Autorisations, pour chaque promoteur, lui permettant de consulter la situation administrative des 
autorisations qu'il détient. 

ARTICLE 6: 
Conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique, l'autorisation susmentionnée doit faire l'objet 
d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans et doit être achevée dans un délai de quatre ans à 
compter de la réception de la présente autorisation, sous peine de caducité. 

ARTICLE 7: 
Toute modification portant sur les locaux ou les conditions d'exécution de l'autorisation de l'activité de soins devra 
faire l'objet d'une information au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
en lui communiquant les documents afférents à ce projet (article D. 6122-38-11 du Code de la Santé Publique). 

ARTICLE 8: 
La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, dans les conditions prévues par l'article L. 6122-10-1 du Code de la Santé Publique. 
Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est adressé au Ministre en charge 
du Travail, de la Santé, de la Solidarité et des Familles : 

Direction Générale de l'Organisation des Soins 
Sous-Direction de la Régulation de l'Offre de Soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification dans les conditions prévues par l'article R. 421-1 du code 
de justice administrative. 
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Le Directeur de l'Organisation des Soins de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le 
Directeur Départemental concerné sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Marseille, le 27 août 2025. 

Pour le Directeur Général de l'ARS, 
Et par délégation, 

Le Directeur de la direction de l'organisation des soins 
Anthony VALDE ~ 
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Annexe 1 

MENTION PSYCHIATRIE DE L'ADULTE 
Structures déployées sur le site autorisé, sis 32 Rond-Point de l'Amitié à Carpentras (84208) 

FINESS EJ: 840000137 
FINESS ET : 840007 413 

Structure Forme de prise en charae 
Unité d'hospitalisation temps plein Séjours à temps complet 

Hôpital de jour Séjours à temps partiel 
CATTG Soins ambulatoires 

Soins à domicile Soins ambulatoires 

MENTION PSYCHIATRIE DE L'ADULTE 
Structures déployées en dehors du site autorisé 

FINESS EJ: 840000137 
FINESS Raison sociale ET Forme de Adresse postale 

ET prise en 
charge 

840016919 CA TTG CMP CARPENTRAS Soins 232 AVENUE DU MONT VENTOUX ROC 
ambulatoires 84200 CARPENTRAS 

840010565 HDJ L'AUZON CARPENTRAS Séjours à 171 AVENUE MARIE THERESE CHALON 
temps partiel 84200 CARPENTRAS 

MENTION SOINS SANS CONSENTEMENT 
FINESS EJ : 840000137 

Tous les sites autorisés à l'activité de psychiatrie pour des formes de prise en charge au sein des mentions 
« Psychiatrie de l'Adulte » sont autorisés à mettre en œuvre les mêmes formes de prise en charge dans le cadre de 

la mention « Soins psychiatriques sans consentement». 

l\'.·l 0-L 1 _1.5'.'.SO. ro 
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DEC N°2025 A 251 - Demande d'autorisation

d'activite de soins de psychiatrie - CH DIGNE LES

BAINS - SITE DU CENTRE HOSPITALIER

SPECIALISE PSYCHIATRIQUE DE DIGNE LES

BAINS - QUARTIER SAINT CHRISTOPHE (04000)
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-08-28-00008

DECISION N° 2025PREL06-041-M1

AUTORISATION PRELEVEMENT TISSUS SUR

PERSONNE DECEDEE - CH GRASSE
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Décision n°2025 A 251 B-  CH DIGNE LES BAINS -

SITE HDJ ADOLESCENTS CASA -83 bd Victor

Hugo à Digne les Bains (04000)
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